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Bien accroché à son mirador

À cette période de l’année, beaucoup d’entre vous 
en sont à leurs derniers préparatifs en vue de la 
chasse à l’orignal. Si vous avez prévu chasser à 
partir d’un mirador, est-ce que vous êtes bel et 
bien prêt ? 

La plus grande cause d’accidents à la chasse, 
ce sont les miradors. Parce que personne n’est 
à l’abri d’une chute. Surtout quand on s’est levé 
à quatre heures du matin, que la température 
des derniers matins d’été est parfaite, que les 
orignaux se font discrets, et que le gazouillis des 
oiseaux nous accompagne doucement vers la 
sieste. On ferme un œil, on ferme l’autre, puis on 

chambranle sur notre petit banc perché en haut d’un arbre. Rien de bien 
sécuritaire… sauf si on a pris le temps de bien s’harnacher. 

Vous avez besoin de vous rafraîchir la mémoire sur l’utilisation du mirador 
de façon sécuritaire ? Visionnez les vidéos que la FédéCP a préparées à 
ce	sujet	:	 l’une	 spécifique	à	 la	 chasse	avec	arme	à	 feu	et	 l’autre	concer-
nant la chasse avec arc ou arbalète. Pour retrouver facilement ces vidéos, 
rendez-vous dans la toute nouvelle médiathèque du fedecp.com. En 
utilisant les mots-clés éthique et sécurité, vous obtiendrez les vidéos sur 
les miradors.

Profitez-en	pour	parcourir	la	médiathèque	;	vous	y	trouverez	des	vidéos	de	
toutes sortes dont peut-être quelques trucs et astuces ou des histoires de 
chasse qui vous inspireront pour la saison à venir. 

Bonne chasse !
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Un exemple ? Le record de longévité pour le 

canard colvert est de 27 ans et 7 mois. Pour que 

ces données soient récupérées et analysées, 

les chasseurs doivent participer en signalant les 

oiseaux bagués. 

Si vous voyez un oiseau bagué, vous pouvez le 

signaler en ligne au reportband.gov ou appeler 

le numéro sans frais 1-800-327-BAND (2263). 

Contribuez à l’amélioration des connaissances 

sur les oiseaux migrateurs considérés comme 

gibier, c’est facile !

• 15 % sur vêtements et bottes chasse et tactique

• 15 % sur vêtements de pêche technique

• 15 % accordé sur l’équipement chasse et pêche, 
camping, vélo marine, optique, nautique  

• 10 % sur arme à feu, munition, downrigger, sonar, 
moteur et batterie, arc et arbalète, orientation, 
électronique, vélo.

Mais ce n’est pas tout, le partenariat s’étend aussi 
à la production de contenu lié à la chasse et à la 
pêche.	 SAIL	 a	 fait	 confiance	 à	 l’expertise	 de	 la 
FédéCP pour des articles et des vidéos sur la 
chasse au dindon, la chasse à l’ours, la pêche 
au bar rayé, et d’autres sujets à venir que vous 
pouvez tous retrouver sur le blogue de SAIL : 
https://www.sail.ca/blog/fr 

Vous souhaitez vous prévaloir du rabais chez 
SAIL ? En devenant membre de la FédéCP, vous 
aurez aussi des rabais chez d’autres partenaires, 
en plus d’un abonnement à Sentier CHASSE-
PÊCHE et des assurances qui vous couvrent 
pendant les activités de chasse et pêche. Voyez 
tous les détails au fedecp.com/membre.

Capture d’un oiseau bagué : transmettez l’information !

À quoi servent les bagues sur certains des oiseaux migrateurs qu’on 
récolte ? Ce sont des moyens de rassembler toutes sortes de données sur 
les oiseaux, chassés ou non :

• suivre les populations d’oiseaux et les taux de survie ;

• surveiller la santé des écosystèmes ;

• établir des règlements relatifs à la chasse des oiseaux ;

• suivre les espèces en péril ;

• tenir des registres de longévité ;

• en apprendre sur leurs migrations.

Nouveau partenariat avec SAIL

Cette année, la carte de membre FédéCP a un nouvel attrait : un rabais chez 
SAIL  ! Ce partenariat, établi il y a quelques mois, permet aux membres de la 
Fédération	de	profiter	d’un	rabais	en	succursale	:	

• 30 % sur produit Sail, Protex, Boréalis, Black Ghost

• 20 % sur vêtements et chaussures
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Ils ont pêché avec Cyril 

Retour en 2019 : La FédéCP lançait un concours 
de vidéo de pêche en collaboration avec 
Cyril	Chauquet.	Les	participants	devaient	filmer 
une aventure de pêche sur le thème Notre 
passion n’a pas d’âge. Les trente meilleures vidéos 
ont	ensuite	été	soumises	au	vote	du	public	afin	
de déterminer quel grand gagnant irait pêcher 
avec Cyril !

S’est suivi un intermède d’un an pour les raisons 
que tous connaissent.

Enfin,	 en	 2021,	 nous	 avons	 pu	 donner	 suite	 au	
fameux concours, au plus grand bonheur des 
finalistes.	 Comme	 la	 planification	 avait	 été	
chamboulée, Cyril a décidé d’inviter les quatre 
finalistes	plutôt	que	seulement	le	grand	gagnant.	
Ils se sont donc tous retrouvés à la pourvoirie 
Domaine Bazinet dans Lanaudière pour une 
journée de pêche à l’omble de fontaine. Tout est 
sur vidéo ; vous verrez des images bientôt sur les 
médias de la FédéCP !

Ce sont Noah-Xavier Rousseau, Nathan Bédard, 
Jean-Christophe Lamothe, Laurent Bonin (en 
remplacement de Nicolas Boucher) et leurs 
accompagnateurs qui ont taquiné la truite avec 
Cyril. Ils n’ont peut-être pas toute l’expérience du 
pêcheur international, mais ils ont assurément 
la passion et la persévérance nécessaires pour 
pêcher tous les poissons qu’ils souhaitent. 

Ils pêchaient tous avec assurance et faisaient 
preuve d’un bagage de connaissances étonnant 
pour leur jeune âge, démontrant que la relève n’a 
rien à envier aux pêcheurs aguerris. 

Pour encourager ces jeunes qui sont des 
exemples de persévérance, nous avions prévu 
quelques cadeaux en plus de la rencontre 
avec leur idole dont VFI, t-shirt et casquette 
Allons pêcher et un abonnement à une revue de la 
Fédération canadienne de la faune. De plus, grâce 
à Gosselin photo qui a offert une caméra Go Pro à 
faire tirer, Jean-Christophe pourra continuer à 
filmer	ses	aventures	de	pêche.

Bravo	encore	à	ces	finalistes	et	merci	à	tous	les	
participants au concours. Continuez de vivre 
votre passion, c’est inspirant !  
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Par la FédéCP

MENTORAT

Je ne peux plus utiliser d’urine de cerf, que faire ?

L’annonce d’interdire l’utilisation de tous les 
produits à base de liquide naturel de cerf l’an 
dernier en a inquiété plus d’un. Déjà sur le 
marché depuis quelques années, les produits 
synthétiques sont désormais les seuls autorisés 
et les chasseurs doivent apprendre à les utiliser. 
Démystifions	ce	type	de	produits.

L’odorat des cervidés étant très développé, les 
leurres synthétiques sont faits essentiellement 
pour reproduire une odeur ; il ne faut pas que 
ça goûte comme, il faut que ça sente comme ! 
L’urine, sûrement le liquide le plus utilisé par les 
chasseurs, n’est qu’un médium qui transporte 
des odeurs, des hormones, des phéromones, des 
signes qui caractérisent l’animal selon son sexe 
et la période de l’année. Par exemple, un cerf qui 

urine sur ses glandes tarsiennes utilise cette urine pour transporter vers le 
sol ce que ses glandes produisent. Dans les produits synthétiques, ce n’est 
pas l’urine qu’on veut rendre synthétique, mais bien ce qu’elle transporte. 

Ces	produits	sont	très	efficaces,	mais	 la	 façon	de	 les	utiliser	diffère	des	
produits naturels. Il faut en mettre très peu à la fois et laisser le leurre 
prendre son effervescence, d’où les petits formats proposés. On les 
retrouve principalement à l’état liquide, à base d’eau ou d’huile, mais aussi 
sous forme de crème, de gelée ou de pâte. Ceci permet aux utilisateurs 
de changer les présentations et d’ainsi tromper l’animal convoité. Ils sont 
résistants au gel, à la chaleur et ils durent plusieurs années; un net avantage ! 

Complément du biologiste 

La décision de bannir l’utilisation d’urine naturelle ou de tout leurre olfactif 
provenant	de	cervidés	à	des	fins	de	chasse	a	été	prise	dans	le	cadre	du	plan	
de gestion du cerf de Virginie 2020-2027. Cette interdiction vise à limiter 
les risques de propagation de maladies, notamment la maladie débilitante 
chronique	des	cervidés	(MDC),	qui	se	transmet	par	les	fluides	corporels.	
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Conseil de mentor 
Question à Pierre Roy de l’Appel du Roy 

Associations en action
Le programme de pêche à la mouche
Par Patrice Roy, Vie étudiante, École secondaire La Ruche 

Ainsi, après les cours de montage de mouches, de pratique de lancers 
en salle, de techniques (nœuds, ferrage, types de mouches, etc.) et 
d’expériences de pêche, nous avons mis en place des rencontres, confé-
rences et activités avec différents acteurs du milieu, dont le club de chasse 
et pêche local. Chef cuisinier, garde-parc, agent de protection de la faune, 
biologiste et autres viennent ainsi à tour de rôle exposer aux élèves leur 
réalité,	afin	de	nourrir	l’intérêt	professionnel	que	ces	élèves	cultivent	déjà	
pour ce type d’activité. 

Depuis le début, j’ai répondu à plusieurs appels de parents me remerciant 
d’avoir transmis à leurs enfants une «passion saine» et conseillé plusieurs 
autres sur le choix d’équipement à se procurer alors que la famille entière 
adoptait cette activité sportive. Je vois des élèves heureux, solidaires 
et	fiers	de	vivre	des	réussites.	Comme	ils	me	disent	souvent	:	« C’est l’fun 
d’apprendre ce genre de trucs à l’école ! » 

Depuis maintenant cinq ans, l’école secondaire 
La Ruche de Magog offre le programme de pêche 
à la mouche. C’est une façon de faire connaître 
aux élèves les richesses halieutiques locales 
tout en les motivant dans leur parcours scolaire. 
Chaque année, nous recrutons ainsi près d’une 
trentaine de pêcheurs en herbe dans les classes 
d’adaptation scolaire. Notre programme se di-
vise en cinq phases distinctes qui visent non 
seulement à rendre ces adolescents autonomes 
en situation de pêche, mais également à les 
exposer aux métiers reliés à ce domaine 
d’importance au Québec. 






